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Non ridere, non lugere, neque detestari, sed intelligere.
Spinoza, Traité politique, I, 41.


Avant-propos
Universitaire, j’ai siégé dans plusieurs jurys, animé des groupes de travail, participé à des réunions de service, assisté à divers colloques. Pour chacune de ces occasions, j’ai pu vérifier combien des individus, réunis pour prendre des décisions, anodines ou importantes, ou devant décider, à divers moments de leur assemblée, d’actions à engager, s’y prenaient de façon malhabile. S’ensuivait une piètre décision, prise dans un brouhaha et à partir d’informations tronquées, par des individus pressés et à la présence intermittente, lors de réunions mal animées, sans véritable ordre du jour, et sans que quiconque soit désigné pour en faire le compte rendu. Bref : un processus décisionnel médiocre, un résultat contraire à la volonté initiale des participants et inapproprié au problème posé – et une souffrance généralisée. Certes, ces séquences décisionnelles ne ressemblaient pas toutes à ce scénario apocalyptique ; certaines étaient productives, la délibération efficace, la solution congrue. Mais une impression générale demeure : celle d’une faible efficience de ces procédures décisionnelles, dès lors que nous étions au moins trois autour de la table…
Pourquoi, quand le nombre des décideurs dépasse ce chiffre, la qualité de leurs décisions s’en ressent ? Est-ce le fait du nombre ou d’autres éléments interviennent ? Si oui, lesquels ? Cet ouvrage est le compte rendu de cette enquête. Il se propose d’éclairer la question de la décision à plusieurs, de sorte que nous tous, délibérants dans nos multiples cercles sociaux, disposions d’outils et de procédures. La visée de cet ouvrage est pratique : comprendre ce qui se passe, pour performer nos décisions collectives.
Les décisions que nous prenons au cours de nos réunions sont souvent prises dans l’urgence (alors que nous pouvons nous organiser pour délibérer plus sagement) et sous l’effet d’événements fortuits (mais pourtant prévisibles) ; beaucoup ne sont jamais mises en œuvre, ou ne le sont que partiellement (comme si l’important était de décider, acte noble, pour ensuite se désoccuper de leur effectivité) ; leurs conséquences sont peu examinées (comme si ces décisions n’impactaient pas fortement l’organisation ou le travail des personnes) ; elles sont peu originales, ou reprennent d’anciennes décisions, adoptées dans un tout autre contexte, à une toute autre époque ; leur cohérence avec d’autres décisions semble faible (quand celles-ci ne sont pas antagoniques avec celle qui vient d’être adoptée, après moult débats !) ; elles produisent des effets secondaires, non prévus (que les participants découvrent après coup, perplexes) ; elles suscitent parfois de sérieuses réticences, voire des résistances (quand les personnes affectées par ces décisions les concernant mais auxquelles elles n’ont pas été associées s’aperçoivent qu’elles bousculent leurs habitudes sans régler pour autant leurs problèmes), etc. Tableau dantesque ? Oui, le trait est forcé ; il n’en est pas moins véridique.
Cette réflexion tente de conjoindre plusieurs traditions d’études : la théorie de la décision interdépendante – Thomas Schelling en est l’un de ses plus illustres représentants ; la sociologie de l’action collective, avec ses concepts clés d’enjeux, de pouvoir et de stratégie ; la science politique et son prolongement en philosophie politique, avec de salutaires interrogations sur l’exercice de la démocratie délibérative ; la psychologie cognitive, enfin, avec l’attention portée à nos perceptions et nos capacités de raisonnement.
Mes travaux, ces dernières années, se sont centrés sur le compromis, en tant que décision originale, fondée sur des concessions mutuelles opérées par des partenaires soucieux de nouer un accord en aménageant leurs préférences et recombinant leurs priorités. Cet ouvrage poursuit l’exploration de cette forme singulière de décision, quand ces partenaires, plutôt que de recourir à un vote pour départager leurs prétentions – ce qui n’aurait pas grand sens ! –, plutôt que s’en remettre à un tiers qui le ferait à leur place, estiment judicieux de décider ensemble d’un cours d’action commun, quitte à s’engager, pour le définir et l’exécuter, dans un processus long, coûteux en énergie et incertain quant à son issue. Mais il s’agit moins ici d’un plaidoyer en faveur de la décision négociée, et moins d’un travail de comparaison des différents modes de décision collective, que d’un exposé des problèmes généraux de cette décision prise à plusieurs, tous modes confondus.
Cet ouvrage n’est ni un theory book, bien qu’il s’efforce de présenter (en les simplifiant) les théories de la décision et de la délibération, ni un how to do, bien qu’il s’oblige à fournir quelques procédures. Il serait plutôt un survey, au double sens d’enquête (collecter des informations, produire une certaine vérité) et d’arpentage (établir les coordonnées académiques d’un champ d’étude). Il est le fruit d’une réflexion collective menée depuis plusieurs années avec mes collègues de la revue Négociations, formidable aventure académique engagée depuis 2004. Oublis, erreurs, impasses, raisonnements trop courts ou biaisés : cet ouvrage n’échappe pas aux tourments de toute production écrite et académique. Que le lecteur se rassure : ces désagréments ont été réduits (je l’espère !) grâce à la lecture attentive de plusieurs collègues. Qu’ils/elles en soient tous et toutes remercié.e.s.
Il se veut un complément à deux (excellents) ouvrages, écrits par mon collègue Christian Morel, et qui m’ont donné envie de poursuivre mes travaux sur le négocié en déplaçant le regard sur le décidé. Ce sont : Les Décisions absurdes I. Sociologie des erreurs radicales et persistantes et Les Décisions absurdes II. Comment les éviter2. Son effort pour penser les « métarègles de la fiabilité », de sorte que les individus, dans leurs organisations, puissent prendre des décisions « hautement fiables » est aussi le mien, bien que plus modeste.
Morel conclut son dernier livre sur une note d’espoir : il souligne, exemples à l’appui, que les cultures organisationnelles peuvent, malgré l’inertie, évoluer vers une meilleure fiabilité via des procédures décisionnelles et de contrôle plus éclairées, donc plus efficaces. Ma propre expérience récente, dans divers milieux professionnels, va dans le même sens : les systèmes d’action et de décision collective peuvent se performer, à condition que nous sachions : un, redéfinir ce qu’est une décision – non pas un choix tranché, mais une option révisable, voire réversible ; deux, associer divers publics, différenciés (y compris singuliers et minoritaires) à cette prise de décision, de sorte que leurs intérêts et points de vue sont pris en compte ; trois, miser sur la compétence des non-spécialistes et la confrontation/coopération de ces derniers avec les spécialistes ; quatre, relativiser les principes généraux, trop imprécis, trop éloignés, au profit de principes locaux, mieux appropriés à des situations locales, donc singulières ; cinq, imaginer et appliquer des « procédures dialogiques équitables » – pour reprendre l’expression de Michel Callon et de ses collègues3 – soit des procédures décisionnelles conçues « pour faciliter l’expression et la prise en considération de la plus grande diversité possible de points de vue et de sensibilités », des procédures « qui laissent aux identités l’espace dont elles ont besoin pour émerger, se transformer, se composer les unes avec les autres, en laissant notamment ouverte l’exploration des mondes possibles »4 ; six, pratiquer, inlassablement, la transversalité, les débriefings, les retours d’expérience et le débat contradictoire. D’autres conditions sont nécessaires ; elles sont commentées dans la dernière partie de l’ouvrage.
Morel terminait Les Décisions absurdes I par ces mots : « Il faut imaginer Sisyphe en société » – et pas seulement « heureux », comme le postulait Albert Camus5. On peut en effet le représenter, souligne Morel, inscrit dans un collectif, membre d’une organisation. Les décisions qu’il a prises – révéler les secrets des dieux ; enchaîner la mort pour qu’elle cesse de frapper ; préférer la vie et refuser de retourner aux enfers –, pour personnelles et singulières qu’elles soient, sont aussi (c’est moi qui l’ajoute) des décisions à visée collective, ou prises après délibération avec quelques amis, ou encore le fruit de débats et de controverses passionnées. Sisyphe est un héros absurde, mais capable de discernement et responsable de ses actes ; il sait ce qu’il fait (ou ce qu’il aurait dû faire). Sisyphe est l’un de nous : il siège en réunion, anime la matinée d’un colloque, dirige une équipe de recherche ; il faut l’imaginer, non pas défait, « le visage crispé, la joue collée contre la pierre, le secours d’une épaule qui reçoit la masse couverte de glaise6 », mais, tel Henri Fonda dans le film de Sidney Lumet, Douze Hommes en colère, posé, méthodique, exerçant son droit au doute légitime.
Ces remarques introductives étant faites, je quitte le « je » personnel pour le « nous » académique. Commençons par introduire le sujet.


Introduction
Décider à plusieurs : l’exercice n’est pas facile. Plusieurs difficultés s’additionnent ; leur examen est le fil conducteur de cet ouvrage. Elles concernent : le comportement des individus en groupe ; leur hétérogénéité – en termes d’intérêts, de valeurs et de représentations du monde ; la formation du jugement collectif, soit la manière dont ces individus, ensemble, se forgent une opinion sur le problème qu’ils veulent résoudre ; le mécanisme décisionnel lui-même ; enfin son résultat, parfois sous-optimal, et ses conséquences, souvent sous-estimées. Ces problèmes sont connus ; de nombreux auteurs les ont décrits et commentés ; des scénarios de traitement ont été proposés ; nous les rappellerons.
Concernant les dynamiques de groupe, les observations de Salomon Asch, Kurt Lewin, Stanley Milgram et Jacob Levy Moreno, ou celles, plus récentes, de Philippe Zambardo et Karl Weick, pour ne citer que ces quelques auteurs, ont permis d’accumuler un savoir précieux sur la manière dont agissent des individus, dès lors qu’ils doivent interagir et opérer des choix.
Le second problème est théorisé depuis les philosophes des Lumières et leurs successeurs, de David Hume à Karl Marx : le monde social est un monde de brigues et de ligues, autour de désirs et d’intérêts ; des heurts de volonté le font advenir comme espace de luttes, pour le respect ou l’octroi de droits. Les uns revendiquent, coalisés ; d’autres abdiquent, inféodés ; d’autres, encore, font de leur refus de concéder une question d’honneur ; et tous de se représenter singulièrement le monde, sans que ces visions partielles ne puissent coïncider. Inviter ces individus à délibérer collectivement, c’est prendre le risque de voir leurs différences se muer en divergences ; et leurs valeurs s’affronter, embrasant cette « guerre des dieux » que décrivait Max Weber, dans une de ses conférences de 1919, publiée dans Le Savant et le Politique, quand chacun, confronté à l’« incompatibilité des points de vue ultimes possibles », doit décider, « de son propre point de vue, qui est dieu et qui est diable ». Comment faire vivre ensemble ces individus dans de mêmes espaces de discussion, puisque tout semble les séparer, leurs intérêts comme leurs croyances ? Comment fonder une décision durable et raisonnable sur leurs affrontements ?
Le troisième problème – la (dé)formation du jugement collectif – est l’objet, depuis une vingtaine d’années, d’ambitieuses réflexions pratiques : comment rendre nos décisions plus éclairées quand illusions perceptives et cognitives se conjuguent pour nous faire prendre la proie pour l’ombre et des vessies pour des lanternes ? Les théories cognitivistes, avec les travaux de Willem Doise et Serge Moscovici, ou ceux d’Amos Tversky et Daniel Kahneman, suivis par ceux de Max Bazerman et Margaret Neale, ont permis que se constitue un solide socle de connaissances relatif à nos facultés de (mal) juger. Comment enrichir la décision commune quand le fait même de se réunir à plusieurs multiplie les risques de se tromper – à propos du problème à résoudre, des scénarios possibles et de leurs conséquences ?
Le quatrième problème fait les délices de la philosophie et de la science politique. Comment délibérer, décider, voter, dès lors que les compétences sont limitées, le temps contraint et le résultat incertain ? Ne vaut-il pas mieux confier cette tâche à un petit nombre de citoyens et diviser le travail de décision : aux uns, l’administration des petites affaires, aux autres le gouvernement des grandes ? Peut-être qu’ainsi, comme le notait Tocqueville, on donnera aux premiers le goût de s’occuper, plus tard, du bien public. Mais le nombre fait-il raison ? Décider à la pluralité semble de bon sens ; et c’est un marqueur de la démocratie dans nos assemblées ; mais pourquoi déduire d’une majorité autre chose qu’une volonté, parmi d’autres, et oublier que celle-ci est faillible, comme si l’erreur se faisait vérité dès lors qu’elle est partagée ?
Le dernier problème – le résultat de ces processus, soit les décisions elles-mêmes, générant, au mieux, des résultats faux et des solutions médiocres, quand elles ne constituent pas, comme le rappelle Christian Morel, des décisions absurdes, contraires au but recherché par les décideurs – semble s’aggraver dès lors que s’accroît le nombre de délibérants et qu’aucun mécanisme de contrôle (du degré d’appropriation de la décision) et d’examen des conséquences (notamment dommageables) n’a été mis en place. Le piège est autant collectif que cognitif, autant procédural que substantiel.
Face à ces problèmes, des parades ont été imaginées ; cet ouvrage les recense. Ce qui est fâcheux, en nos temps modernes, c’est la conjonction des difficultés.
Si décider à plusieurs semble difficile quand le nombre de décideurs rassemblés est de quelques unités – cf. le tourment de ces Douze Hommes en colère dans le film de Sidney Lumet (1957), devant s’accorder sur un même jugement de culpabilité –, comment procéder quand ce nombre est de cent mille citoyens et que se distend, proportionnellement, comme le regrettait Jean-Jacques Rousseau dans Émile ou de l’éducation, le rapport des mœurs aux lois, et qu’augmente, nécessairement, le besoin d’une « force réprimante » ? Faut-il tenter de parvenir, dans nos assemblées, sinon à l’unanimité du moins à s’en approcher, de sorte qu’on puisse considérer qu’y domine « la volonté générale » et que s’apaisent « les dissensions et le tumulte » ? Ce que Rousseau craignait – le désordre dans ces assemblées, l’ascendant des intérêts particuliers et le déclin de l’État, comme il s’en émeut dans divers chapitres de son opus Du contrat social (1762, livre IV, par exemple) –, on semble désormais le rechercher. Sont applaudies la confrontation hardie des arguments et la reconnaissance des identités ; est encensée une action publique empreinte de discernement et respectueuse des personnes et de leur autonomie. Et ce qui constituait hier le remède est aujourd’hui saisi comme une affliction : le faux consensus, qui masque les oppositions ; l’égalité des traitements, qui nie les singularités ; la délégation, qui filtre les demandes et empêche l’expression directe.
Ce qui rend aujourd’hui chaotiques les processus de décision collective et conduit à s’interroger sur les moyens de leur efficience résulte d’une conjonction de circonstances ; celles-ci, sans être nouvelles, sont particulières. La question du choix collectif, dans nos sociétés contemporaines, si l’on prend soin de distinguer les phénomènes, bien qu’ils soient liés et interagissent, se reformule du fait de trois particularités, qui spécifient l’époque : une prolifération d’instances décisionnelles, sur fond de plus grande complexité des interactions sociales – elle-même liée à la nature des problèmes auxquels nous sommes confrontés, du climat aux urgences sanitaires, des crises financières au terrorisme ; une exigence citoyenne d’extension des procédures de la démocratie délibérative à de multiples sphères, jusqu’alors régies par d’autres mécanismes de décision, plus impératifs ; enfin, l’affirmation d’un sujet (qu’on écrit parfois avec une majuscule !) et de son désir, toujours plus conquérant, d’autonomie.
La multiplication des lieux, des acteurs et des moments décisionnels traduit l’accroissement de cette solidarité organique conceptualisée par Émile Durkheim : toujours plus différents, toujours plus spécialisés, les individus se doivent de toujours plus coopérer ; en résultent un plus grand nombre de conflits, donc un plus grand nombre de décisions à prendre en commun sur fond de rivalités et d’interdépendance ; donc un plus grand nombre de négociations, donc un plus grand nombre de scènes décisionnelles, sans hiérarque pour trancher.
La volonté de ces mêmes individus d’être associés aux décisions qui les concernent rend ces scènes décisionnelles plus complexes. Ils ne veulent pas seulement être associés, d’ailleurs : ils souhaitent maîtriser le processus décisionnel, vérifier l’éthique ou la légitimité des décisions prises en leur nom, en contrôler l’application. Non pas forcément co-décider, cependant, avec ce que cela suppose de compromis à nouer et de responsabilité à assumer.
Le nombre des acteurs impliqués va donc croissant, les instances saisies sont de plus en plus nombreuses – et unanime est le souci de chacun de faire traduire dans la loi ou la circulaire ses revendications. Prenons un exemple : la récriture des programmes scolaires. Sont concernés : l’inspection générale, plusieurs ministères, de nombreux experts et universitaires, les députés et sénateurs, des associations de professeurs, les syndicats d’enseignants, les associations de parents d’élèves, divers représentants de la société civile, etc. Pour chaque institution impliquée, des groupes de travail se réunissent, des commissions statuent, des notes de travail sont rédigées. Et n’oublions pas les débats organisés par les médias, les conférences de presse, les auditions de personnalités qualifiées, les échanges (volumineux) de courriels et de documents attachés, les ultimes rendez-vous avec les conseillers dans les cabinets ministériels, etc. On se doute, à l’issue d’un tel processus, que la décision qui sera adoptée, aussi pertinente soit-elle, déplaira néanmoins à certains, qui regretteront de s’être investis – et le feront savoir –, ce qui renforcera leur impression de n’être « jamais écoutés » ; d’autres souligneront les oublis, s’étonneront de quelques impasses ; d’autres encore, après la décision de modification des programmes, choisiront eux-mêmes ce qu’ils appliqueront ou non en salle de classe…
Car là est le paradoxe : à mesure que ces processus décisionnels deviennent inclusifs, que les points de vue de tous sont collectés et nourrissent ces multiples scènes décisionnelles, que les gouvernants eux-mêmes, à l’instar du gouvernement britannique, parlent d’open policy making, en associant les usagers et les fonctionnaires à l’élaboration des politiques publiques7, que le Conseil d’État, en France, appelle de ses vœux une « administration délibérative », avec des procédures « garantissant la contribution ouverte des citoyens à l’élaboration des politiques publiques »8, ou que des candidats à l’élection présidentielle française misent ouvertement sur l’« intelligence collective » pour construire leur programme9, croissent cependant un sentiment de méfiance envers les institutions, une progression dangereuse de l’abstention électorale et une désaffection des citoyens pour les élites qui les gouvernent. Il y a « fatigue démocratique », voire « malaise démocratique ». Le présent propos prend garde de ne pas énoncer, sur ce point, de quelconques recommandations ; il se limite aux procédures de prise de décision en groupe, sans monter en généralité et discourir, à partir de là, sur les mutations de la démocratie au XXIe siècle. Il s’inscrit cependant pleinement dans ce mouvement, fécond, aux multiples facettes, de re-légitimation démocratique – avec ce triple mouvement d’impartialité (comme l’incarnent les autorités de surveillance ou de régulation), de réflexivité (avec les cours constitutionnelles) et de particularité (avec la reconnaissance des multiples singularités sociales et la demande/promotion d’une participation citoyenne) que discerne Pierre Rosanvallon10.
Se manifestent ainsi, pour qui réfléchit sur les processus de décision collective, trois registres d’investigation : le premier concerne la qualité de ces processus et des moyens de les performer ; le deuxième, l’écologie de ces décisions d’action – leur contexte et leurs conséquences, appropriées ou perverses ; le dernier, les voies d’un renouveau démocratique, avec une participation active des individus aux décisions les concernant11. Cet ouvrage se propose de traiter chacun de ces registres à la lumière des deux autres. 
La thèse défendue ici est simple : pour améliorer la qualité des décisions prises à plusieurs, améliorons les procédures par lesquelles elles sont adoptées. Ce qui suppose : une meilleure connaissance des procédures décisionnelles ; la conscience de leurs défauts ou de leur incomplétude ; enfin la volonté de les dépasser, par mille moyens, dont leur régénération. Ce qui conduit au plan suivant, en trois parties : « Mécanismes », où sont commentés les principaux modes décisionnels à la disposition des collectifs ; puis « Objections », qui recensera les problèmes posés par chacun de ces modes ; enfin « Parades », c’est-à-dire les moyens pour, sinon les résoudre, du moins les atténuer.


PARTIE I
Mécanismes


Chapitre 1

Qu’est-ce qu’une décision collective ?


Une décision collective est d’abord une décision. Qu’entend-on par « prendre une décision » ? Le fait de trancher une question débattue. Décider, au sens étymologique, c’est couper, retrancher. La synonymie du mot12 – résolution, courage, volonté, énergie, fermeté, détermination, audace, hardiesse, cran, témérité, etc. – le confirme : décider, c’est conduire quelque chose à un résultat définitif. Il y a ainsi, dans l’acte de décider, quelque chose de conclusif : il clôt un processus, règle une situation laissée en suspens. De même discerne-t-on, dans toute décision, même anodine, en tant que résultat d’un processus d’examen comparé d’options, quelque chose de net et de précis : prendre une décision, c’est prendre parti, ne plus tergiverser ; s’engager à agir, et selon tel cours d’action, préféré à d’autres cours possibles.

La décision comme choix d’action

Le monde social est chaotique ; aucun ordre préétabli ou supranaturel ne vient le structurer ; d’où un besoin incessant de décisions. Car si rien, ni un dieu ni un règlement, ne vient nous indiquer ce que nous devons faire, ni comment le faire, il faut alors agir par nous-mêmes. Le monde de la matière est à l’abri de ce besoin : les processus y sont prévisibles ; ils se déduisent de logiques où ne sont guère présents le libre arbitre et l’autonomie de ses composants. Le monde social, empli d’humains, est soumis, lui, à l’aléatoire et au diversifié. Ce qui signifie qu’il existe, pour chaque problème construit comme tel par les individus (constatant un écart entre ce qu’ils espèrent et ce qui se produit réellement) – que ces individus soient gouvernants ou gouvernés, égaux ou subordonnés ; qu’il s’agisse de définir une priorité budgétaire, d’élaborer un règlement intérieur d’entreprise ou de déterminer un lieu de destination pour les vacances –, qu’il existe, donc, une pluralité de solutions, et que celles-ci sont simultanément possibles. Il faut donc arbitrer entre ces options, sélectionner l’une, selon divers critères, ou les combiner – et cela, si possible, sans occulter les conséquences de ces options, désirables ou non désirables.

Cette décision peut être un choix de non-action : reporter à plus tard le moment d’agir, ignorer délibérément le fait qu’il faille agir ; ou attendre que le choix s’impose de lui-même. Cela se nomme : aboulie, velléité, atermoiement, procrastination ou tergiversation. L’individu éprouve des difficultés à trancher ; il y a faiblesse de la volonté, dirait Jon Elster13.

Une décision est toujours liée à des alternatives : d’autres choix peuvent s’avérer pertinents. Il y a donc, nécessairement et par tout décideur, individuel ou collectif, argumentation et justification du choix à opérer : il doit, à lui-même ou devant un collectif, attester des motifs de son choix d’action. A fortiori si cette décision est à prendre collectivement et que des opposants argumentent pour engager une action différente de celle préconisée. Pourquoi choix et justification sont étroitement mêlés ? Parce que ces choix d’action étant pluriels et ne produisant pas les mêmes effets, la sélection d’un d’entre eux doit être explicitée. Même un tyran sanguinaire se doit, peu ou prou, de justifier sa décision car aucune nécessité, sauf celle qu’il invoque, ne s’impose.

La décision comme volonté d’agir et affirmation d’une liberté

Décider est le produit d’une intention, à savoir cette disposition d’esprit qui nous pousse à agir, en vue d’atteindre un résultat. Toute décision est orientée vers un futur, qu’elle entend définir – sans échapper à son passé, dont elle est un prolongement (sous la forme d’une continuité ou d’une rupture). Elle vise à modifier une situation, faire se produire des événements. Entre l’intention et l’action, il y a donc la décision, soit ce moment, malaisé à discerner, où l’individu passe, non pas de l’idée d’agir à l’action elle-même – beaucoup de « décideurs » sont pusillanimes et n’engagent pas l’exécution de l’action qu’ils ont décidée –, mais de cette idée à la possibilité de son exécution. En décidant telle action plutôt que telle autre, l’individu la rend possible, en la soustrayant d’un ensemble de virtualités ; il fait advenir l’une de ces possibilités.

Ce qui signifie que l’individu est libre de parcourir ce chemin d’options, et libre de s’arrêter sur l’une d’entre elles. En choisissant tel cours d’action plutôt que tel autre, il entend maîtriser une situation sociale, compte tenu de la qualité des ressources (pouvoir, expérience, informations, etc.) qui sont les siennes (ou dont s’est doté le collectif auquel il appartient). Par ce vouloir, en arbitrant entre des options qu’il a lui-même identifiées, cet individu tente, comme le note Julien Freund14, « d’échapper au déterminisme aveugle du monde, en introduisant une césure dans le cours déterminé des choses ». En décidant, il détermine lui-même ce cours – quitte à payer, cher, peut-être, les conséquences de sa décision ; mais c’est le prix de son auto-détermination.

La décision comme acte d’autorité et offre de soumission

Prendre une décision manifeste une certaine autorité : en engageant sa volonté et affirmant sa liberté, un décideur engage celles des autres. Quand un gouvernement institue de nouvelles règles d’imposition des revenus ou quand un chef de service refuse d’octroyer un jour de congé à l’un de ses collaborateurs, tous deux affectent des cours d’action. Ce pouvoir d’agir sur autrui est cependant gradué ; si tout dirigeant, par définition, décide, tout décideur ne dirige pas ; l’influence de son action sur celle des autres peut n’être que faible, ou fortuite. Ainsi de l’individu qui « décide », en ce matin ensoleillé, de prendre l’autobus plutôt que son véhicule, comme il le fait usuellement, pour se rendre à son travail ; il ne modifie qu’à la marge l’action du conducteur de cet autobus – ce dernier avait prévu de marquer cet arrêt ; des voyageurs avaient manifesté le souhait d’y descendre, etc. – ou celle des autres passagers – ils sont habitués à se tenir debout, pressés les uns contre les autres. À l’autre bout du spectre de ce pouvoir sur autrui : le top manager décidant une réorganisation des ateliers ou leur fermeture, affectant ainsi durablement les conditions de vie et de travail des salariés concernés.

Décider est donc un pouvoir ; cet acte suppose, comme tout pouvoir, que le décideur, seul ou en collectif, possède les moyens d’imposer l’obéissance aux individus affectés par cette décision – cette soumission étant librement acceptée. La plupart du temps – c’est-à-dire en dehors des situations, fort rares, de pure coercition – cette soumission, volontaire, dépend du degré perçu de légitimité du décideur et de sa décision. Il peut s’agir d’une simple approbation tacite, sans formalités ni acquiescement – ainsi du comportement d’automobilistes acceptant que d’autres qu’eux s’imposent brutalement dans la file et rusent avec l’embouteillage, ou de celui d’un piéton, s’écartant de son chemin au vu du caractère décidé d’un autre, marchant en sens contraire, lui signifiant que passage ne lui sera pas cédé – ou de l’expression d’un accord, en bonne et due forme – comme la ratification par les salariés, par référendum, de la décision d’une section syndicale de signer un accord d’entreprise modifiant les termes de leurs contrats de travail.

Sont ici en œuvre, pour le décideur, du fait de cette volonté et de l’autorité qu’elle génère, une certaine audace, une certaine détermination. Décider, c’est donc (le plus souvent) agir avec résolution. L’acte de décision est un acte de fermeté ; il signifie la fin, arbitraire, d’un processus (de réflexion, que l’on nomme : délibération) ; c’est un arrêt – aux deux sens de ce terme : il interrompt un mouvement (« s’arrêter au feu rouge »), et traduit une obligation de se soumettre (par exemple : « mettre aux arrêts »).

Cette fermeté du décideur le caractérise. Est irrésolu, disent les dictionnaires, celui ou celle qui hésite, qui ne sait pas trancher. L’homme résolu, à l’inverse, indique la notice du CNRTL concernant ce mot, « prend rapidement son parti et ne revient pas sur sa décision »…

La décision comme résultat d’un processus

Prendre une décision suppose qu’un processus y a conduit. Elle résulte, lit-on dans les manuels, de l’enchaînement des étapes suivantes : identification du problème ; recherche de scénarios pour le résoudre ; examen de leur faisabilité et de leurs conséquences ; choix de l’un d’entre eux ; mise en œuvre de ce scénario (éventuellement : évaluation de son effectivité). Les trois premières étapes sont celles de la délibération ; la suivante est celle de l’arrêt de décision, selon diverses procédures ; la dernière, celle de son exécution.

Qu’en est-il dans le monde réel ? D’abord, comme le notait Paul Ricœur, « la décision ne succède pas purement et simplement à la délibération, ni non plus l’action à la décision15 ». Les débats peuvent s’éterniser, s’enliser ; aucune décision n’est prise et une seconde réunion est convoquée. Ou une décision est prise, mais n’est jamais rendue effective – comme ces lois inopérantes, faute de décrets d’application. Ou l’action est engagée, à peine décidée, sans qu’il n’y ait eu délibération approfondie ni, après l’action, retour sur celle-ci. Les objectifs à atteindre peuvent être flous, plus ou moins cohérents et appropriés ; les choix offerts au(x) décideur(s), mal identifiés (certains ont été oubliés, ou occultés) ; l’examen de leurs conséquences, trop rapidement expédié ; la participation aux réunions, fluctuante. S’ensuivent des décisions médiocres, voire absurdes16. La qualité de la décision adoptée dépend grandement de celle du processus qui a conduit à ce choix.

André Lalande17, dans son Vocabulaire technique et critique de la philosophie fait ainsi de la décision la « terminaison normale de la délibération ». Il précise :

Nous disons « terminaison normale », 1. par opposition aux terminaisons anormales telles que la cessation de la délibération inachevée, ou l’interruption par un acte impulsif ; 2. par opposition aux volitions bien arrêtées, mais qui ne sont que l’expression d’une tendance forte fixée sans délibération.


« Nous admettons, poursuit Lalande, que le mot décision est impropre partout où l’acte à faire n’a pas d’abord été mis en question et délibéré. » D’où, avant la décision elle-même, son instruction, soit l’examen et le classement des options, selon un ordre d’urgence et de priorités, subjectivement évalué, à travers une sorte de disputatio – une discussion organisée et argumentée entre plusieurs orateurs. La décision est censée mettre fin à cet échange d’arguments et de contre-arguments ; elle est, nous l’avons dit, un arrêt. Une autorité administrative prend ainsi des arrêtés18.

La décision, entre rationalité limitée, bricolage et stratagèmes

Herbert Simon19 formula l’une des critiques les plus radicales du modèle rationnel de prise de décision. Sa notion de bounded rationality, de « rationalité limitée », traduit-on en français, est des plus fécondes ; elle éclaire ce que décider veut dire et ce qu’un décideur peut faire. Isolé, dit Simon, ce dernier ne peut atteindre un niveau élevé de rationalité dans sa prise de décision : le nombre d’options possibles est trop grand ; l’information nécessaire pour les évaluer toutes et correctement, trop vaste ; l’examen des conséquences, trop complexe. Que faire ? S’arrêter à la première décision que ce décideur juge satisfaisante ; elle est adoptée du fait d’un double jugement : de satisfaction et de suffisance – elle correspond grosso modo aux critères que le décideur s’est donnés et semble résoudre le problème. Simon invente donc le mot20 : une décision de type satisficing – soit une décision « satisfisante », ou « suffisfaisante », fusion des verbes satisfy et suffice, satisfaire et suffire – et non de type optimizing, qui vise l’optimalité.

Charles Lindblom21 s’est engouffré dans la brèche : décider, dit-il, ce n’est pas examiner avec attention tous les scénarios possibles, les comparer et choisir le meilleur ; c’est surtout procéder par essai-erreur, de façon tâtonnante et en privilégiant les scénarios les plus proches de ceux déjà en place. Un processus de décision ne peut donc être qu’incrémentaliste (d’incrementum, issu d’increscere, « croître, s’accroître ») : de petites décisions viennent s’ajouter les unes aux autres ; de sorte que la décision (Lindblom raisonne à propos de la décision politique, ou publique) est plus déterminée par les événements et les circonstances que par un plan préétabli. La décision résulte d’un bricolage – Lindblom titre ainsi son article princeps, publié en 1958 : « The Science of “Muddling Through” », la science du bricolage – et les décideurs ont recours à mille stratagèmes pour mieux trancher en univers complexe. Notamment en réduisant eux-mêmes cette complexité : par un faible nombre de scénarios d’action examinés, par leur préférence pour des décisions réversibles, la division des problèmes en éléments simples, facilement manipulables, par le choix prudent de certains scénarios, pour en tester empiriquement la validité, par leur correction, au fur et à mesure, etc.22.

La décision, un acte solitaire ?

Décider est – la plupart du temps – un acte solitaire (ou d’une poignée d’individus). C’est évident dans le cas des dirigeants, membres d’une élite politique et économique, formés tôt à trancher entre des alternatives et à engager leurs organisations ; c’est aussi le cas des délibérations collectives. Si tous les délibérants participent à la prise de décision, peu sont vraiment des décideurs : ils valident plutôt l’option proposée et défendue par un orateur habile ou par quelques-uns, qui mènent le jeu. La formule « le gouvernement a décidé » est donc impropre : elle n’indique pas qui était présent à la réunion des ministres, qui a pris la parole et qui ne s’est pas exprimé, qui a approuvé, qui a contesté, etc. Il a pu s’agir d’un faux consensus, les opposants ayant décidé de taire ce jour-là leurs divergences ; pour les exprimer plus tard, à une autre occasion, jugée propice.

La notion de « décision collective » a-t-elle alors du sens ? Assurément. Mais le collectif de décideurs ne sera jamais qu’une minorité dans l’organisation concernée ou, s’il est élargi à plusieurs centaines de membres – les votants lors de l’assemblée générale annuelle d’une mutuelle de santé, appelés à se prononcer sur un changement de tarifs ou le lancement d’une offre de prestation nouvelle –, ceux-ci ne sont décideurs que par approximation. Ils ont plutôt entériné une option élaborée en dehors d’eux (même s’ils l’ont enrichie par divers amendements).

L’idée d’une décision collective est surtout celle d’un choix s’opérant à plusieurs, horizontalement – comme le définit Jon Elster – à l’opposé de la verticalité de la décision unilatérale du hiérarque.

Qu’est-ce qu’une décision collective ?

La question n’est pas triviale car elle ouvre sur des problèmes majeurs de compréhension de la vie sociale. La notion de décision collective s’oppose d’abord à une première action – la décision individuelle : le choix est opéré par un seul, et ne concerne que lui – et à une seconde – la décision unilatérale : elle est prise par un seul, mais son choix affecte les actions de celles et ceux qui sont concernés.

Si une décision collective désigne le fait que plusieurs individus décident, plutôt qu’un seul, elle ne renseigne cependant en rien sur la participation effective de ces individus à la prise de décision ; elle ne dit mot du travail collectif qu’elle nécessite et des obligations qu’elle fait naître. Autrement dit, et en jouant sur les mots : des individus peuvent décider ensemble, sans pour autant décider collectivement. Des automobilistes, inscrits dans un embouteillage, « décidant » de changer de file en constatant que les véhicules qui les précèdent agissent ainsi ; ou les spectateurs d’un concert de musique « décidant » d’applaudir à la fin de la représentation : autant de situations de décision à quelques-uns, sans qu’il y ait eu, à cette occasion, échange d’arguments, examen des options possibles, controverses à leur sujet ou débats à propos de la procédure d’arrêt de décision. Ce que nous nommons : un travail décisionnel. Il y a, dans ce concert ou cet embouteillage, tout au plus, une coordination d’individus choisissant de régler (temporairement) leur comportement sur celui d’autrui. S’ils sont rassemblés et agissent ainsi (partiellement) de conserve, c’est par hasard – celui d’être ensemble, sur cette route, dans cette salle, au même moment ; si tous applaudissent ou si tous changent de file, leur action n’a pas été précédée d’une délibération. Disons qu’ils choisissent d’applaudir ou de changer de file, pour des raisons qui sont individuellement les leurs ; et ils le font par convention ou par habitude.

Est une situation de décision collective une situation où chaque participant a conscience qu’il prend part à un exercice de définition d’un cours d’action qui s’imposera ensuite à tous (ou que d’autres qu’eux devront adopter23). Ces participants ne sont donc pas associés par hasard à cette prise de décision ; et celle-ci leur semble justifiée – puisqu’elle permet à chacun, soit de poursuivre sa propre action, l’absence de décision collective l’en empêchant, ou parce qu’elle correspond au rôle social de décideur qui est le leur. Ainsi de collègues de travail délibérant à propos du choix du restaurant où ils iront manger ensemble, ou de top managers devant décider les lieux d’industrialisation d’un nouveau produit – en France ou en Europe de l’Est : cette décision prise en commun est collective dans la mesure où chacun a pu émettre un avis et plaider en faveur d’une option, parmi...
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